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Conseil municipal  
du jeudi 27 novembre 2025 

Rapport 
***** 

 Commune de La Plaine des Palmistes 1 

Annexe à l’affaire 12-271125 
 

Liste des mandats et fonctions ouvrant droit à l’octroi d’un véhicule de service ou de 
fonctions pour l’année 2026 
Pour l’année 2026, la liste des mandats et fonctions ouvrant droit à l’octroi permanent, incluant le remisage à 
résidence, d’un véhicule de service ou de fonctions sont les suivants : 

Véhicule de service 
CATEGORIE « ELU » 
Maire 
Conseiller communautaire 
CATEGORIE « AGENT » 
Collaborateur de cabinet 
Directeur du centre communal d’action sociale (véhicule mis à disposition de l’établissement public) 
Directeur Technique et Environnement 

 

Véhicule de fonction 
Directeur général des services 

 

Pour tout autre catégorie de mandat ou de fonctions, l’octroi d’un véhicule de service peut faire l’objet d’un 
remisage à résidence temporaire, par le biais d’une autorisation signée dans les conditions prévues par la 
délibération applicable. 
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